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[1669 Juli 3 . ] A
SCHREIBEN1 [VOM ZUGER STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN DEN

SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE , BARON DE GRESY]

“X* YLÔ
"Je me persuade que M. le Cap . [Johann ] Kydt [=K y d] aura informé ample¬

ment de Bouehe V. E . sur oe que Je l ’ay prié [ - Grésy nahm damals an der am
2

30 . Juni 1669 in Baden begonnenen Jahrrechnung teil , auf welcher sich Stadt

und Amt Zug nicht durch Beat Jakob I . Zurlauben hatte vertreten lassen - ]

n' ayant eu le temps D ' escrire , et dans le petit billiet que Je luy ay faict

envoyer apres par mon fils [B e a t Kaspar  Zurlauben] , addresse à M.

le Statfendrich [Kaspar ] Dorer [von Baden] , elle aura Veu davantage Comme

nostre [gemeint Stadt und Amt Zug] instruction [auf besagte Jahrrechnung ] a

esté faict touschant les Propositions qu ’ils se pourraient faire dB la part

. . . [von Mailand/ ]espagne a quoy Je me remets derechef et diray seulement a

Vostre E . qu ' il se faut bien precautionner de ces Espagnols , et ne se fier

aucunement a qui Ce soit m ' estant Certainement Cognu , qu ' ils tenteront a Boul-

verser la Declaration [bezüglich der buchstabengetreuen Einhaltung des franz.

Bündnisses ] ^ qu ' on a Donné a sa Ma. ^e très chrestienne [Ludwig  XIV . ] et

aussy Celle s ’il se pouvoit faire De S . A. [dem Herzog von Savoyen , Karl

E m a n u e l II . , bezüglich der von Savoyen so ungern gesehenen allfälligen

Beschirmung Genfs und der Waadt durch die kath . Orte ] par le moyen d ' une



levce pour la (franche Conté ) . Je n ’ay pas peu avoir le bonheur de m ’enbou-

cher avec V. E . sans cela Je l ' aurois entretenu plus amplement sur plusieurs

motives . . . .
ß

Un des Valets de nostre Ville [=Zug] a un fils qui a achepte une place dans

la garde de soin ] A. R. Ceque a este approuve de M. le Conte Tanner [gemeint

den Colonel Général des Suisses 3 Frédéric T a n a , Marquis d ' Entragues ?] De

sorte qu ' il porte Desia la Couleur de S . A. R. mais M. le Cap . [aux gardes

Johann Anton ] shwydt [richtig : S c h m i d] 3 Comme il m’a escrit , faict quel¬

que Difficulté en Ce qu ’il Dit estre de Coustume que touts ces places se

tiennent dans une Esgalite du nombre des Cantons [gemeint sind die mit Savoyen
y

verbündeten VI kath . Orte 3 VII ausg . SO] 3 et que ( Underwald . . . ) quelques

uns avoient moins que le nostre 3 on a neanmoints Creu que Cela n ' estoit pas

une loy irrevocable , De sorte que J ’ay Voulu pries . . . V. E . d ' aggreer a faire

persuader Mr . le Cap . shmidt 3 a donner aussy son Consentement et autant da¬

vantage puisque cet homme a desia eu plus de 80 florins des despences . "
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